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4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipu-
lée à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions  
qui	suivent	:

4.1 Démission

Madame	Falardeau peut démissionner de son poste de 
régisseuse de la Régie après avoir donné un avis écrit  
de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois  
supérieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame	Falardeau consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré	l’expiration	de	son	mandat	et	avec	la	permis-
sion du président de la Régie, madame Falardeau pourra 
continuer l’étude d’une demande dont elle a été saisie et 
en décider. Elle sera alors rémunérée sur la base d’un taux 
horaire calculé en fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Falardeau se termine le 25 février 2028. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
régisseuse de la Régie, il l’en avisera dans les six mois de 
la date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseuse de la Régie, 
madame Falardeau recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des règles prévues au 
décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 145-2023, 15 février 2023
Concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’Institut national de la recherche 
scientifique

Attendu	qu’en vertu de l’article 3 des nouvelles lettres 
patentes accordées à l’Institut national de la recherche 
scientifique	par	le	décret	numéro	1393-98	du	28	octobre	
1998 le conseil d’administration de l’Institut se compose 
de dix-neuf membres;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe b de l’article 3 de 
ces lettres patentes deux personnes exerçant une fonc-
tion de direction à l’Institut, dont au moins une personne 
exerçant une fonction de direction d’enseignement ou de 
direction de recherche, sont nommées pour cinq ans par 
le gouvernement et désignées par le conseil d’administra-
tion, sur la recommandation du directeur général;

Attendu	 qu’en vertu de l’article 5 de ces lettres 
patentes tout membre visé aux paragraphes b, c, e et f de 
l’article 3 cesse de faire partie du conseil d’administration 
dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination;

Attendu	 qu’en vertu de l’article 8 de ces lettres 
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), toute 
vacance est comblée en suivant le mode prescrit pour la 
nomination du membre à remplacer;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 1010-2020  
du 30 septembre 2020 madame Pascale Champagne était 
nommée membre du conseil d’administration de l’Insti-
tut	national	de	la	recherche	scientifique,	qu’elle	a	perdu	
la qualité nécessaire à sa nomination et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

Attendu	que la désignation et la recommandation 
requises par les lettres patentes de l’Institut national de 
la	recherche	scientifique	ont	été	effectuées;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

Que	monsieur	Claude	Guertin,	directeur	scientifique,	
Institut	national	de	la	recherche	scientifique,	soit	nommé	
membre du conseil d’administration de l’Institut national 
de	la	recherche	scientifique,	à	titre	de	personne	exerçant	
une fonction de direction de recherche, pour un mandat 
de cinq ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Pascale Champagne.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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